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Décision N° 2023-569 

Centre hospitalier Métropole Savoie - BP 31125 - 73011 CHAMBÉRY Cedex 

Tél. 04 79 96 50 50 - www.ch-metropole-savoie.fr  
 

   

Direction générale    
 

Objet : Composition du Directoire 
  

 

DECISION N° 2023-569 

Le directeur général, 
 
- Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires, 

- Vu la loi n°2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 
simplification, 

- Vu le Code de la santé publique et notamment l'article L.6143-7-5 fixant la composition du directoire 
des établissements publics de santé, 

- Vu le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire 
des établissements publics de santé, 

- Vu les arrêtés du Centre national de gestion du 17 avril 2019 et du 16 février 2023 portant nomination 
de Monsieur Florent CHAMBAZ en qualité de directeur des centres hospitaliers Métropole Savoie, de 

Belley, d'Albertville-Moutiers, de Saint-Pierre d'Albigny et des EHPAD de Champagne-en-Valromey et 
de Lhuis, de Novalaise et de Yenne, et prolongeant son détachement dans cet emploi fonctionnel, 

- Vu l'arrêté du Centre national de gestion du 18 avril 2023 plaçant Madame Marie-France GIRERD, 
directrice des soins, en position de détachement dans l'emploi fonctionnel de coordinatrice générale 
des activités de soins, de rééducation et médico-techniques du centre hospitalier Métropole-Savoie, 

- Considérant la commission médicale d'établissement du 19 octobre 2021 et l'élection de Monsieur le 
Docteur Laurent AMICO en qualité de président de la commission médicale d'établissement, 

- Considérant les propositions du président de la commission médicale d'établissement dans le cadre 
de la procédure de nomination des membres du directoire,  

- Considérant les propositions de la présidente de la commission des soins infirmiers, de rééducation 
et médico-techniques dans le cadre de la procédure des membres du directoire, 

 
 

DECIDE 

 
Article 1 :  

Le directoire du centre hospitalier Métropole Savoie est composé des neuf membres suivants : 
 
1. Monsieur Florent CHAMBAZ, directeur général, président du directoire (membre de droit), 

2. Monsieur le Docteur Laurent AMICO, président de la commission médicale d'établissement, vice-
président du directoire (membre de droit), 

3. Madame Marie-France GIRERD, présidente de la commission des soins infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques (membre de droit), 

4. Madame le Docteur Muriel CARTRON, cheffe du pôle gériatrie, site d'Aix-les-Bains, 

5. Madame le Docteur Sandrine MERCIER, cheffe du pôle spécialités médicales et santé publique, 

6. Monsieur le Docteur Ionel AGA, chef du pôle chirurgie-anesthésie, 

7. Monsieur le Docteur Jérôme GROSJEAN, chef du pôle médico-technique, 

8. Madame Mélanie GAUDILLIER, directrice générale adjointe, 

9. Monsieur Olivier MICHEL, cadre supérieur de santé, pôle urgences-réanimation-cardiologie- 
neurologie. 

 
…/… 
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Décision N° 2023-569 

Centre hospitalier Métropole Savoie - BP 31125 - 73011 CHAMBÉRY Cedex 

Tél. 04 79 96 50 50 - www.ch-metropole-savoie.fr  
 

  
…/… 

 
Article 2 : 

Sont nommés en qualité d'invités permanents au directoire : 
 
 Monsieur le Docteur Olivier ROGEAUX, praticien hospitalier, service maladies infectieuses et 

tropicales, médecine interne, 
 Madame Anne GALLET, directrice pôles, projets et performance, directrice référente des pôles 

chirurgie/anesthésie et spécialités médicales et santé publique, 
 Madame Céline VIEUX, directrice des affaires médicales du CHMS et du GHT Savoie-Belley, directrice 

référente des pôles urgences/réanimation/cardiologie/neurologie et mère-enfant. 
 
 
Article 3 : 

La durée du mandat d'un membre de droit, d'un membre nommé ou d'un invité permanent est de quatre 

ans. 
Le mandat prend fin : 
 lors de la nomination d'un nouveau directeur général, 

 lorsque le titulaire quitte l'établissement,  
 lorsque le titulaire cesse d'exercer les fonctions au titre desquelles il en était membre, 
 si le directeur général décide de mettre fin au mandat d'un membre nommé ou d'un invité 

permanent.  
 
 
Article 4 : 

Le règlement intérieur du directoire précise les modalités de fonctionnement de cette instance. 
 
 

Article 5 : 

La présente décision annule et remplace toutes les décisions antérieures relatives à la composition du 
directoire du centre hospitalier Métropole Savoie. 
 

 
Article 6 : 

Cette décision entre en vigueur à compter du 25 septembre 2023. 

 
 
Article 7 : 

Cette décision sera notifiée aux intéressés, à l'équipe de direction, aux exécutifs de pôle d'activités et 
sera publiée par tout moyen. 
 

 
Article 8 : 

La présente décision peut être contestée en déposant un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la publication de cette décision. 
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral n°7323025
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif
aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE)
n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des
animaux pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives
64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n° 1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des
territoires et pays tiers en provenance desquels les importations de chiens, de chats et de
furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat sanitaire devant accompagner ces
importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et
L236-10, L237-3 L212-10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant
les échanges commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les
importations et mouvements non commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains
carnivores ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François
RAVIER ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

1
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VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être
introduit sur le territoire national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation
mondiale de la santé animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal sur le territoire français, soit le 14/09/2023;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine
et animale selon les termes du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-
à-vis de la rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1  er  : La chienne, Ula, de type EYorkshire terrierG, née le 12/06/2023 identifiée par
transpondeur sous le numéro 620090000076521 en provenance du Portugal et introduite
illégalement le 14/09/2023 sur le territoire français, appartenant et détenue par Mme Nadine
BOUCAMUS domiciliée 71, rue Léon Jouhaux– 73400 Ugine, est placée sous la surveillance des
docteurs de la clinique vétérinaire de la Yourte–Faverge (74), pendant une durée de six mois,
aux frais de son propriétaire/détenteur, à compter du 14/09/2023. 

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures
suivantes :

- La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de
surveillance.
- La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire, 30 jours, 60 jours, 90 jours et 180
jours après le 14/09/2023, avec transmission du rapport de visite au directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
après chaque visite. La visite à 180 jours terminera la période de surveillance ;
- L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier
les carnivores ;
- L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
- Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à
l’étranger, sans autorisation du directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;
- Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne
qui assume la responsabilité de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans
autorisation écrite du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations ;

2
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- Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe
de maladie doit entraîner la présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire
désigné ;
- Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être
rapportée immédiatement au vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit
réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la responsabilité du directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du département
de la Savoie ;
- Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles
R228-3 et R228-6 du code rural et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures
prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être euthanasié par décision de M. le Préfet,
conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 12/03/2024.

Article : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application E TELERECOURS Citoyens G sur le site www.telerecours.fr

Article     :   La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, M. le
maire d’Ugine et les docteurs de la clinique vétérinaire de la Yourte sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBERY  le 28/09/2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY

3
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral n°7323026
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif
aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE)
n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des
animaux pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives
64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n° 1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des
territoires et pays tiers en provenance desquels les importations de chiens, de chats et de
furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat sanitaire devant accompagner ces
importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et
L236-10, L237-3 L212-10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant
les échanges commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les
importations et mouvements non commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains
carnivores ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François
RAVIER ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

1
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VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être
introduit sur le territoire national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation
mondiale de la santé animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal sur le territoire français, soit le 25/09/2023;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine
et animale selon les termes du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-
à-vis de la rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1  er  : Le chiot, de type EGrand SpitzH, né le 29/06/2023 identifié par transpondeur sous
le numéro 276099200584896 en provenance d’Allemagne et introduit illégalement le
25/09/2023 sur le territoire français, appartenant et détenu par Mme Emmanuelle REYMOND
domiciliée 21, rue des Tilleuls– 73000 BARBERAZ, est placé sous la surveillance des docteurs
de la clinique vétérinaire de l’Albanne- BARBERAZ, pendant une durée de six mois, aux frais
de son propriétaire/détenteur, à compter du 25/09/2023. 

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures
suivantes :

- La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de
surveillance.
- La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire, 30 jours, 60 jours, 90 jours et 180
jours après le 25/09/2023, avec transmission du rapport de visite au directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
après chaque visite. La visite à 180 jours terminera la période de surveillance ;
- L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier
les carnivores ;
- L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
- Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à
l’étranger, sans autorisation du directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;
- Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne
qui assume la responsabilité de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans
autorisation écrite du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations ;
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- Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe
de maladie doit entraîner la présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire
désigné ;
- Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être
rapportée immédiatement au vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit
réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la responsabilité du directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du département
de la Savoie ;
- Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles
R228-3 et R228-6 du code rural et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures
prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être euthanasié par décision de M. le Préfet,
conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 23/03/2024.

Article : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application E TELERECOURS Citoyens H sur le site www.telerecours.fr

Article     :   La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, M. le
maire de BARBERAZ et les docteurs de la clinique vétérinaire de l’Albanne sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBERY  le 28/09/2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY

3
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral n°7323027
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif
aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE)
n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des
animaux pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives
64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n° 1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des
territoires et pays tiers en provenance desquels les importations de chiens, de chats et de
furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat sanitaire devant accompagner ces
importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et
L236-10, L237-3 L212-10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant
les échanges commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les
importations et mouvements non commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains
carnivores ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François
RAVIER ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

1

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations -

73-2023-09-28-00003 - Arrêté préfectoral n°7323027 portant mise sous surveillance d�un animal introduit illégalement sur le territoire

français

17



VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être
introduit sur le territoire national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation
mondiale de la santé animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal sur le territoire français, soit le 28/07/2023;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine
et animale selon les termes du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-
à-vis de la rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1  er  : La chienne, Ana, de type EX LabradorG, née le 11/04/2023 identifiée par
transpondeur sous le numéro 900133000564753 en provenance du Royaume Uni et
introduite illégalement le 28/07/2023 sur le territoire français, appartenant et détenue par
Mme Laura MCDONAGH domiciliée 337, avenue Olympique- résidence E Le Cholet G– 73150
Val d’Isère, est placée sous la surveillance des docteurs de la clinique vétérinaire de la SCP
GAVIGLIO, pendant une durée de six mois, aux frais de son propriétaire/détenteur, à compter
du 28/07/2023. 

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures
suivantes :

- La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de
surveillance.
- La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire, 30 jours, 60 jours, 90 jours et 180
jours après le 28/07/2023, avec transmission du rapport de visite au directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
après chaque visite. La visite à 180 jours terminera la période de surveillance ;
- L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier
les carnivores ;
- L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
- Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à
l’étranger, sans autorisation du directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;
- Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne
qui assume la responsabilité de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans
autorisation écrite du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations ;
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- Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe
de maladie doit entraîner la présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire
désigné ;
- Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être
rapportée immédiatement au vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit
réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la responsabilité du directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du département
de la Savoie ;
- Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles
R228-3 et R228-6 du code rural et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures
prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être euthanasié par décision de M. le Préfet,
conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 24/01/2024.

Article : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application E TELERECOURS Citoyens G sur le site www.telerecours.fr

Article     :   La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, M. le
maire de Val d’Isère et les docteurs de la clinique vétérinaire de la SCP GAVIGLIO sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBERY  le 28/09/2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral n°7323028
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif
aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE)
n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des
animaux pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives
64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n° 1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des
territoires et pays tiers en provenance desquels les importations de chiens, de chats et de
furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat sanitaire devant accompagner ces
importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et
L236-10, L237-3 L212-10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant
les échanges commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les
importations et mouvements non commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains
carnivores ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François
RAVIER ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;
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VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être
introduit sur le territoire national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation
mondiale de la santé animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal sur le territoire français, soit le 29/06/2023;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine
et animale selon les termes du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-
à-vis de la rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1  er  : Le chat, Oscar, de type EEuropéenF, né le 18/03/2023 identifié par transpondeur
sous le numéro 380260059044362 en provenance d’Italie et introduit illégalement le
29/06/2023 sur le territoire français, appartenant et détenu par Mme Alessandra MOAVERO
domiciliée 581, route de la Faiencerie- 73410 Saint Ours, est placée sous la surveillance des
docteurs de la clinique vétérinaire de l’Entre Deux Lacs- Entrelacs (Albens), pendant une
durée de six mois, aux frais de son propriétaire/détenteur, à compter du 29/06/2023. 

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures
suivantes :

- La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de
surveillance.
- La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire, 90 jours, 120 jours et 180 jours
après le 29/06/2023, avec transmission du rapport de visite au directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations après chaque visite.
La visite à 180 jours terminera la période de surveillance ;
- L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier
les carnivores ;
- L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
- Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à
l’étranger, sans autorisation du directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;
- Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne
qui assume la responsabilité de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans
autorisation écrite du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations ;
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- Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe
de maladie doit entraîner la présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire
désigné ;
- Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être
rapportée immédiatement au vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit
réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la responsabilité du directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du département
de la Savoie ;
- Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles
R228-3 et R228-6 du code rural et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures
prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être euthanasié par décision de M. le Préfet,
conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 26/12/2023.

Article : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application E TELERECOURS Citoyens F sur le site www.telerecours.fr

Article     :   La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, M. le
maire d’Entrelacs et les docteurs de la clinique vétérinaire de l’Entre Deux Lacs sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBERY  le 28/09/2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral
portant réquisition d’une société d’hélicoptères pour exécution d’opération d’héliportage de

cadavres d’animaux

Le préfet de la Savoie
Chevalier l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU  le  règlement  (CE)  N°1069/2009  du  parlement  européen  et  du  conseil  du  21  octobre  2009
établissant  des  règles  sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement relatif
aux sous-produits animaux) ;

VU  le  règlement  (UE)  N°  142/2011  de  la  commission  du  25  février  2011  portant  application  du
règlement (CE) n°1069/2009 du parlement européen et du conseil établissant les règles applicables
aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et portant
application de la directive 97/78/CE du conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles
exemptés des contrôles vétérinaires effectués aux frontières en vertu de cette directive ;

VU le code de la défense et notamment les articles L.2213-1, L.2213-3, L.2213-4, L.2233-1, L.2234-6
et L.2234-11 à L.2234-25 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.226-1 à L.226-10, R.226-1 à
R.226-15 relatifs à l’équarrissage et l’article L.228-5 fixant les dispositions pénales ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2215-1, 3° relatif aux pouvoirs
du représentant de l’État dans le département et L.2215-1, 4° ;

VU le code pénal et notamment l’article R.642-1 ;

VU le  décret  du 8 décembre 2011 établissant  les règles sanitaires applicables  aux sous-produits
animaux et produits dérivés en application du règlement CE n° 1069/2009 et du règlement UE n°
142/2011 ;

VU le décret n° 2005-1220 du 28 septembre 2005 modifié pris pour l’application de l’article L.226-1 du
code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret n° 2006-877 du 13 juillet 2006 pris pour l’application de l’article L.226-1 du code rural et
de la pêche maritime et confiant une partie de la gestion du service public de l’équarrissage à l’Office
de l’Élevage ;

VU le décret n° 2006-878 du 13 juillet 2006 pris pour l’application de l’article L.226-8 du code rural et
de la pêche maritime ;

1

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations -

73-2023-09-29-00008 - Arrêté préfectoral portant réquisition d�une société d�hélicoptères pour exécution d�opération

d�héliportage de cadavres d�animaux

44



VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets,  à  l'organisation et  à l'action des services de L’État  dans les régions et
départements ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François RAVIER ;

VU l’arrêté ministériel du 13 juillet 2006 pris pour l’application de l’article L.226-9 du code rural et de la
pêche maritime ;

VU l’instruction générale du 13 novembre 1981 relative au règlement des indemnités de réquisition de
biens et services ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du  21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, Le chef du service protection et santé animales ;

Considérant l’urgence à collecter les cadavres d’animaux dans les délais prescrits à l’article L.226-6
du code rural et de la pêche maritime afin d’éviter tous risques sanitaires et environnementaux ;

Considérant que les cadavres d’animaux ne peuvent être collectés que par des équarrisseurs ;

Considérant l’impossibilité  du  prestataire  avec  lequel  FranceAgriMer  a  passé  un  marché  public
notamment à cette fin de collecter les cadavres d’animaux, et la nécessité, au titre de l’intérêt général,
pour des motifs de santé et de salubrité publique, d’assurer la collecte des cadavres d’animaux y
compris dans des circonstances exceptionnelles ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi,  du travail,  des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article  1     :   La  société  Hélicoptères  de  France  –  38420  DOMENE  est  requise  le  25/08/23 pour
l’exécution des opérations d’héliportage d’un cadavre de bovin FR7302343418 appartenant au GAEC
PLAN SEC (FR 73023021), en vue de déposer celui-ci sur un lieu accessible au véhicule de la société
d’équarrissage PROVALT SAVOIE assurant  la  collecte.  Ce  cadavre  se  situe  dans  un affluent  du
ruisseau principal du fond d’Aussoi entre la Cime des Planettes, la brèche de la Croix de la rue et le
refuge du fond d’Aussoi.

Article 2     :   Sur la base des devis présentés, la prestation de l’entreprise La société Hélicoptères de
France – 38420  DOMENE  sera facturée au prix de  792  euros TTC à l’établissement national des
produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer), 12 rue Henri Rol-Tanguy, TSA 20002, 93100
MONTREUIL, sous couvert du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie, 321 Chemin des Moulins, BP 91113, 73011 CHAMBERY
Cedex, chargé de l’attestation du service fait.

L’entreprise  La  société  Hélicoptères  de  France  –  38420  DOMENE  transmettra  sa  facture
dématérialisée à FranceAgriMer (SIRET n° 130 006 364 00017) via le site https://chorus-pro.gouv.fr.
Outre les mentions légales, la facture devra comporter les mentions suivantes :

Code service : 41002 – SPE
Numéro d’engagement juridique : 2023-0002990
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Article 3 : L’inexécution du présent arrêté sera poursuivie conformément aux dispositions de l’article
R.642-1 du code pénal sur constats des maires effectués dans le cadre de leurs pouvoirs d’officiers de
police judiciaire.

Article  4     :  Toute  contestation  éventuelle  du  présent  arrêté  est  à  présenter  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois.  Ce recours peut être effectué par la voie de
l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Article  5     :   Mme  la  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Savoie,  M.  le  directeur  de
FranceAgriMer, M. le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de la Savoie, M. le Maire de ALBIEZ MONTROND sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat
en Savoie.

CHAMBERY  le 29/09/2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service Protection Santé Animal

Signé : David DOUADY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public de l’antenne de Bourg-Saint-Maurice
 du service de gestion comptable de Moutiers

La directrice départementale des Finances publiques de la Savoie,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707 du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des Finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 31 mars 2023 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture  des  services  déconcentrés  de  la  direction  départementale  des  Finances  publiques  de  la
Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1er - L’antenne de Bourg-Saint-Maurice du service de gestion comptable de Moutiers sera fermée
au public à titre exceptionnel les 17 et 18 octobre ainsi que le 14 novembre 2023.

Article 2 -  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché
dans les locaux des services visés à l'article 1er.

Fait à Chambéry, le 27 septembre 2023

Par délégation du Préfet,
La directrice départementale des Finances publiques

de la Savoie

signé : Annie CABROL
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/01/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée, Valérie DRECLERC, comptable publique, responsable du Service de Gestion Comptable de
PONT DE BEAUVOISIN

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Madame  CHAMARD  Emilie,  contrôleur  des  Finances
Publiques demeurant à PONT DE BEAUVOISIN
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,

● de signer tous actes de poursuites,

● d’accorder des délais dans la limite de 2 000 €,

● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 500 €

La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le trente décembre deux mille vingt-deux

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé : CHAMARD Emilie signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
C Bon pour pouvoir D Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/09/2022.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée, Valérie DRECLERC, comptable publique, responsable du Service de Gestion Comptable de
PONT DE BEAUVOISIN

Déclare constituer pour son mandataire spécial  Madame CIRCUS Estelle, agent des Finances Publiques
demeurant à DOMESSIN
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,

● de signer tous actes de poursuites,

● d’accorder des délais dans la limite de 2 000 €,

● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 500 €

La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le trente août deux mille vingt-deux

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé : CIRCUS Estelle signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
B Bon pour pouvoir C Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/10/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée, Valérie DRECLERC, comptable publique, responsable du Service de Gestion Comptable de
PONT DE BEAUVOISIN

Déclare constituer pour son mandataire spécial  M. ROBERT Jérémie,  contrôleur des Finances Publiques
demeurant à PONT DE BEAUVOISIN
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,

● de signer tous actes de poursuites,

● d’accorder des délais dans la limite de 2 000 €,

● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 500 €

La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le vingt-cinq septembre deux mille vingt-trois

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé : Jérémie ROBERT signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
C Bon pour pouvoir D Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/09/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée, Valérie DRECLERC, comptable publique, responsable du Service de Gestion Comptable de
PONT DE BEAUVOISIN

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Madame  THOMAS  Laura,  inspecteur  des  Finances
Publiques demeurant à Drumettaz-Clarafond
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,

● de signer tous actes de poursuites,

● d’accorder des délais dans la limite de 2 000 €,

● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 500 €

La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le trente août deux mille vingt-trois

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé : Laura THOMAS signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
C Bon pour pouvoir D Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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Délégation de signature accordée par la

responsable du service de gestion comptable de
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mandataire spécial
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/01/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée, Valérie DRECLERC, comptable publique, responsable du Service de Gestion Comptable de
PONT DE BEAUVOISIN

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme MITIFIOT Nadine, contrôleur des Finances Publiques,
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,

● de signer tous actes de poursuites,

● d’accorder des délais dans la limite de 2 000 €,

● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 500 €

La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le trente décembre deux mille vingt-deux

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé : Nadine MITIFIOT signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
B Bon pour pouvoir C Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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finances publiques de Savoie

73-2023-09-26-00005

Délégation de signature accordée par la

responsable du service de gestion comptable de

Pont-de-Beauvoisin à Naji SALAME, mandataire

spécial
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/01/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée, Valérie DRECLERC, comptable publique, responsable du Service de Gestion Comptable de
PONT DE BEAUVOISIN

Déclare constituer pour son mandataire spécial M. SALAME Naji, contrôleur des Finances Publiques,
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,

● de signer tous actes de poursuites,

● d’accorder des délais dans la limite de 2 000 €,

● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 500 €

La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le trente décembre deux mille vingt-deux

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé : Naji SALAME signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
B Bon pour pouvoir C Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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finances publiques de Savoie
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Procuration sous-seing privé accordée par la

responsable du service de gestion comptable à

Emilie CHAMARD, mandataire spécial et général
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/01/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La  soussignée,  Valérie  DRECLERC,  comptable  public,  responsable  du  Service  de  Gestion  Comptable  de  PONT DE
BEAUVOISIN

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général Mme CHAMARD Emilie, contrôleur des Finances Publiques,
demeurant à Pont de Beauvoisin

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, le SGC de PONT DE BEAUVOISIN

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes
qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit,  par tous les contribuables, débiteurs ou
créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et
d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives  prescrites  par  les  règlements,  de donner  ou  retirer
quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés,
quittances et décharges, de fournir tous états  de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,
d’opérer les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de
l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du SGC DE PONT DE BEAUVOISIN

Entendant ainsi transmettre à Mme CHAMARD Emilie,
tous les pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente
procuration.

La présente délégation est consentie :

● à titre permanent

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le trente décembre deux mille vingt-deux

Signature du Mandataire, Signature du Mandant(2)

signé : Emilie CHAMARD signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
G Bon pour pouvoir H Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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finances publiques de Savoie
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Procuration sous-seing privé accordée par la

responsable du service de gestion comptable à

Estelle CIRCUS, mandataire spécial et général
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/09/2022.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La  soussignée,  Valérie  DRECLERC,  comptable  public,  responsable  du  Service  de  Gestion  Comptable  de  PONT DE
BEAUVOISIN

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  et  général  Mme  CIRCUS  Estelle,  agent  des  Finances  Publiques,
demeurant à Domessin

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, le SGC de PONT DE BEAUVOISIN

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes
qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit,  par tous les contribuables, débiteurs ou
créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et
d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives  prescrites  par  les  règlements,  de donner  ou  retirer
quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés,
quittances et décharges, de fournir tous états  de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,
d’opérer les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de
l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du SGC DE PONT DE BEAUVOISIN

Entendant ainsi transmettre à Mme CIRCUS Estelle,
tous les pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente
procuration.

La présente délégation est consentie :

● à titre permanent

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le trente août deux mille vingt-deux

Signature du Mandataire, Signature du Mandant(2)

signé : Estelle CIRCUS signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
F Bon pour pouvoir G Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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finances publiques de Savoie
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Procuration sous-seing privé accordée par la

responsable du service de gestion comptable à

Jérémie ROBERT, mandataire spécial et général
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/10/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La  soussignée,  Valérie  DRECLERC,  comptable  public,  responsable  du  Service  de  Gestion  Comptable  de  PONT DE
BEAUVOISIN

Déclare constituer  pour  son mandataire  spécial  et  général  M. ROBERT Jérémie,  contrôleur  des  Finances  Publiques,
demeurant à Pont de Beauvoisin

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, le SGC de PONT DE BEAUVOISIN

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes
qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit,  par tous les contribuables, débiteurs ou
créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et
d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives  prescrites  par  les  règlements,  de donner  ou  retirer
quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés,
quittances et décharges, de fournir tous états  de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,
d’opérer les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de
l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du SGC DE PONT DE BEAUVOISIN

Entendant ainsi transmettre à M. ROBERT Jérémie,
tous les pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente
procuration.

La présente délégation est consentie :

● à titre permanent

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le ving-cinq septembre deux mille vingt-trois

Signature du Mandataire, Signature du Mandant(2)

signé : Jérémie ROBERT signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
G Bon pour pouvoir H Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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finances publiques de Savoie
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Procuration sous-seing privé accordée par la

responsable du service de gestion comptable à

Laura THOMAS, mandataire spécial
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/09/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La  soussignée,  Valérie  DRECLERC,  comptable  public,  responsable  du  Service  de  Gestion  Comptable  de  PONT DE
BEAUVOISIN

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme THOMAS Laura, inspecteur des Finances Publiques
demeurant à Drumettaz-Clarafond
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites, 
● d’accorder des délais dans la limite de 2000 €
● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 500 €

La présente délégation est consentie :

● à titre permanent

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le trente août deux mille vingt-trois (1)

Signature du Mandataire, Signature du Mandant(2)

signé : Laura THOMAS signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
B Bon pour pouvoir C Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/09/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La  soussignée,  Valérie  DRECLERC,  comptable  public,  responsable  du  Service  de  Gestion  Comptable  de  PONT DE
BEAUVOISIN

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général Mme THOMAS Laura,  inspecteur des Finances Publiques,
demeurant à Drumettaz Clarafond

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, le SGC de PONT DE BEAUVOISIN

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes
qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit,  par tous les contribuables, débiteurs ou
créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et
d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives  prescrites  par  les  règlements,  de donner  ou  retirer
quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés,
quittances et décharges, de fournir tous états  de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,
d’opérer les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de
l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du SGC DE PONT DE BEAUVOISIN

Entendant ainsi transmettre à Mme THOMAS Laura,
tous les pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente
procuration.

La présente délégation est consentie :

● à titre permanent

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le trente août deux mille vingt-trois

Signature du Mandataire, Signature du Mandant(2)

signé : Laura THOMAS signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
G Bon pour pouvoir H Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/01/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La  soussignée,  Valérie  DRECLERC,  comptable  public,  responsable  du  Service  de  Gestion  Comptable  de  PONT DE
BEAUVOISIN

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général Mme MITIFIOT Nadine, contrôleur des Finances Publiques,

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, le SGC de PONT DE BEAUVOISIN

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes
qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit,  par tous les contribuables, débiteurs ou
créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et
d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives  prescrites  par  les  règlements,  de donner  ou  retirer
quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés,
quittances et décharges, de fournir tous états  de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,
d’opérer les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de
l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du SGC DE PONT DE BEAUVOISIN

Entendant ainsi transmettre à Mme MITIFIOT Nadine,
tous les pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente
procuration.

La présente délégation est consentie :

● à titre permanent

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le trente décembre deux mille vingt-deux

Signature du Mandataire, Signature du Mandant(2)

signé : Nadine MITIFIOT signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
F Bon pour pouvoir G Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONT DE BEAUVOISIN
1, avenue du Baron de Crousaz
73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du 01/01/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La  soussignée,  Valérie  DRECLERC,  comptable  public,  responsable  du  Service  de  Gestion  Comptable  de  PONT DE
BEAUVOISIN

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général M. SALAME Naji, contrôleur des Finances Publiques,

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, le SGC de PONT DE BEAUVOISIN

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes
qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit,  par tous les contribuables, débiteurs ou
créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et
d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives  prescrites  par  les  règlements,  de donner  ou  retirer
quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés,
quittances et décharges, de fournir tous états  de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,
d’opérer les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de
l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du SGC DE PONT DE BEAUVOISIN

Entendant ainsi transmettre à M. SALAME Naji,
tous les pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente
procuration.

La présente délégation est consentie :

● à titre permanent

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le trente décembre deux mille vingt-deux

Signature du Mandataire, Signature du Mandant(2)

signé : Naji SALAME signé : Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
F Bon pour pouvoir G Visé le vingt-six septembre deux mille vingt-trois

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/422 portant dérogation aux règles de survol
d'agglomérations ou de rassemblement de personnes ou d'animaux à basse hauteur

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code de l'aviation civile,

VU l'arrêté  du  10  octobre  1957  relatif  au  survol  des  agglomérations  et  des  rassemblements  de
personnes ou d'animaux,

VU l'arrêté du 17 novembre 1958 portant réglementation de la circulation aérienne des hélicoptères,

VU  l'annexe  au  règlement  d'exécution  (UE)  n°  923/2012  modifié  établissant  les  règles  de  l'air
communes et des dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de la navigation
aérienne (SERA) et notamment le paragraphe 5005 f) 1),

VU l'arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement d'exécution (UE) n°
923/2012 modifié et notamment son paragraphe FRA.3105,

VU l’arrêté préfectoral du 24 juin 1986 relatif à la délivrance des dérogations aux règles de survol
applicable sur le territoire du département de la Savoie,

VU la demande présentée par la société OPSIA  AVIATION en date du 6 juillet 2023,

VU l'avis favorable de la directrice de l'aviation civile centre-est,

VU l'avis favorable du directeur zonal de la police aux frontières sud-est, 

SUR la proposition de la secrétaire générale de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er - La Société OPSIA AVIATION – 54 rue Louis Jouvet – 83160 LA VALETTE DU VAR est
autorisée à survoler, en dérogation aux dispositions des articles 1 et 3 de l'arrêté du 10 octobre 1957
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susvisé,  dans les conditions fixées par  l'arrêté préfectoral  du 24 juin 1986,  le  département de la
Savoie en vue d'effectuer  des  missions de relevés aériens de cartographie et topographie, durant
une période d’un an à compter de la signature du présent arrêté.

Les survols  du Parc National  de  la Vanoise et  des réserves naturelles  sont  soumis à  des
dispositions spécifiques, distinctes du présent arrêté.

Article 2 - Opérations

L’exploitant doit procéder aux opérations précitées conformément à l’ensemble des exigences 
techniques et opérationnelles applicables :

 du règlement (UE) n°965/2012 modifié déterminant les exigences techniques et les procédures
administratives applicables aux opérations aériennes,

 de  l’arrêté  du  24  juillet  1991  relatif  aux  conditions  d’utilisation  des  aéronefs  en  aviation
générale.

Article 3 - Régime de vol et conditions météorologiques

Les opérations seront conduites selon les règles de mise en œuvre du point FRA.SERA.5001 de
l’arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement (UE)  n° 923/2012.

Article 4 - Hauteur de vol

En VFR de jour, la hauteur minimale de vol au-dessus du sol est fixée à : 

Pour les aéronefs monomoteurs :

 300 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne inférieure à 1 200 m ou 
rassemblement de moins de 10000 personnes ou établissement « seuil haut »

 400 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne comprise entre 1200 m et 3600 m
ou rassemblement de 10000 à 100000 personnes

 500 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne supérieure à 3600 m ou 
rassemblement de plus de 100000 personnes

Pour les aéronefs multimoteurs : 150 m.

En VFR de nuit, la hauteur minimale de vol est fixée à la plus contraignante des valeurs suivantes :

• 600 m au-dessus du sol pour les aéronefs monomoteurs,

• 300 m au-dessus du sol pour les aéronefs multimoteurs,

Conformément au point SERA 3105 du règlement (UE) n° 923/2012 modifié précité, la hauteur de vol
est  suffisante  pour  permettre,  en  cas  d’urgence,  d’atterrir  sans  mettre  indûment  en  danger  les
personnes ou les biens à la surface.

Ces réductions de hauteur ne sont pas valables pour :

• le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant
une marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ;

• le survol d’établissements pénitentiaires.
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La hauteur de vol est telle que l’atterrissage soit toujours possible, même en cas de panne moteur, en
dehors des agglomérations ou sur un aérodrome public.

Le pilote déterminera une trajectoire et une hauteur de survol suffisante lui permettant à tout moment
de rejoindre une zone de poser accessible.

Article 5 - Pilotes 

 Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW 
avec un certificat médical de classe 1.

 Ils doivent être formés aux procédures de l’exploitant.

Article 6 - Navigabilité 

 Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide ;

 Les modifications éventuelles de l’appareil  dues au type de l’opération spécialisée devront
avoir été approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat
d’immatriculation de l’appareil.

 
Article 7 - Conditions opérationnelles 

• Les  conditions  d’exploitation  dans  la  configuration  spéciale  due  à  l’opération  spécialisée
doivent être inscrites dans le manuel de vol.

• Pour des opérations de Publicité, Prises de vues aériennes ou Observation/Surveillance
au moyen d’avions, la vitesse permettant des manœuvres doit avoir une marge suffisante par
rapport à la vitesse de décrochage et les vitesses minimales de contrôle. Pour des opérations
au moyen d’hélicoptères multimoteurs, la vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la
vitesse de sécurité au décollage (VSD) sauf si les performances de l'hélicoptère lui permettent
d'acquérir,  dans  les  conditions  du  vol,  cette  vitesse  de  sécurité  et  de  maintenir  ses
performances ascensionnelles après avoir évité tous les obstacles, malgré la panne du groupe
motopropulseur le plus défavorable.

Article 8 - Divers

 Le pilote devra respecter  le  statut  et  les conditions de pénétration des différentes classes
d’espaces aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

 L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité
et la sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin que soit
évité le survol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.

 La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol
est  notamment  interdite  lors  des vols  effectués dans le  cadre d’une opération spécialisée ou
activité  particulière.  Les  personnes qui  sont  admises à bord des appareils  doivent  avoir  des
fonctions en relation avec les opérations effectuées et ceci doit  être clairement défini  dans le
manuel d’activité particulière ou le manuel d’exploitation (Task Specialist).

 L’information  des  riverains  ainsi  que  l’évacuation  de  tout  ou  partie  de  la  zone  concernée
pourront, dans certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du
département.
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 Les  personnes  désirant  faire  un  usage  aérien  des  appareils  photographiques,
cinématographiques, de détection et d'enregistrement des données de toute nature sont tenus de
se conformer à l'article L. 6224-1 du code des transports et aux articles R. 133-6 et suivants du
code de l'aviation civile.  L'exploitant  s'assure préalablement de la compatibilité de sa mission
avec les dispositions de l'arrêté fixant la liste des zones interdites à la captation et au traitement
des données recueillies depuis un aéronef,  arrêté qui est consultable en ligne. Dans le cadre
d’une  opération  au-dessus d’une zone  interdite  à  la  captation  et  au traitement  des  données
recueillies depuis un aéronef, l’exploitant doit se conformer aux prescriptions de l’arrêté du 29
décembre 2022 portant application des articles R. 133-6 et suivants du code de l'aviation civile et
relatif au régime encadrant la captation et le traitement des données recueillies depuis un aéronef
dans certaines zones, arrêté qui est consultable en ligne.

 Conformément au règlement européen n° 376/2014 concernant les comptes rendus, l’analyse
et  le  suivi  d’événements  dans  l’aviation  civile,  l’opérateur  devra  notifier  auprès  de  la  DSAC
territorialement compétente tout incident/accident survenu au cours de l’exploitation. Pour ce faire
il  convient  d’utiliser  le  document  disponible  sur  le  site  du  ministère  à  l’adresse  suivante  :
https://www.ecologie.gouv.fr/notifier-incident.

Article 9 - Avant chaque vol ou groupes de vols, l'exploitant ou un pilote devra impérativement aviser
la Direction Zonale de la PAF Sud-Est, Brigade Aéronautique,  au 04.72.84.96.16,  en portant à sa
connaissance tous les éléments du vol  prévu concernant  le  pilote,  la  machine et  la  mission  (les
messages pourront être soit téléphonés, faxés ou laissés sur répondeur, soit transmis par courrier
électronique dcpaf-bpa-lyon@interieur.gouv.fr).

Article 10  -  Le non respect de  l'ensemble de ces obligations est  susceptible d’entraîner   la
suspension de l’autorisation, sans préjudice des éventuelles conséquences pénales.

Article   11 -  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX)  ou par voie
dématérialisée, par l'application "Telerecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr, dans le délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 12 -  La secrétaire générale de la préfecture,  la  directrice de l'aviation civile  centre-est,  le
directeur zonal de la police aux frontières sud-est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  dont  copie  sera  adressée  à  la  société  OPSIA AVIATION  et  à  la
gendarmerie des transports aériens.

Chambéry, le 29 septembre 2023

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 22 septembre 2023

Arrêté n°74-2023-09-22-00007
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

capture, perturbation intentionnelle et relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées : 
Cincle plongeur (Cinclus cinclus)

et 
prélèvement, transport, détention et utilisation de matériel biologique d’espèces animales protégées

Bénéficiaire : Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS) – Laboratoire de Biométrie et 
Biologie Évolutive

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE

Chevalier de l’Ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU  le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à 
R.411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des 
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et  
de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du  
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations  
à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets 
pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté préfectoral n°34-2023 en date du 22 mai 2023  portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Philippe DENEUVY, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, dans le ressort du département de la Savoie ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DREAL-SG-2023-43/73  du  10  juillet  2023  portant  subdélégation  de  signature  aux 
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département 
de la Savoie ; 

VU les lignes directrices de la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant  la  nature des 
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non  
à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des 
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture, la perturbation intentionnelle et le relâcher immédiat sur place et 
le prélèvement, le transport, la détention et l’utilisation de matériel biologique d’espèces animales protégées 
déposée  le  27  février  2022  par  le  Centre  national  de  la  recherche  scientifique  (CNRS),  complétée  le 
02 novembre 2022, le 11 janvier 2023, les 04 et 07 mars 2023 et le 15 septembre 2023 ; 

VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 07 janvier 2023 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 18 septembre 2023 au pétitionnaire, et la réponse du même jour ;

CONSIDÉRANT  l’analyse des observations (une observation favorable)  issues de la  mise en œuvre de la 
procédure de participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le  
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site Internet de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes du 10 au 26 janvier 2023 inclus ;

CONSIDÉRANT que la présente demande, s’inscrivant dans le cadre d’une étude sur le suivi scientifique de la  
population de Cincle plongeur, est déposée à des fins de recherche et d’éducation ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des 
populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle  compte  tenu  des 
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que  les  personnes  à  habiliter  disposent  de  la  compétence  pour  la  mise  en  œuvre  des 
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de ses travaux de recherche, le Centre national de la recherche scientifique (CNRS) dont le siège 
social  est  situé à  VILLEURBANNE (69622 – n°43 boulevard du 11 novembre 1918 – Université  Lyon 1 –  
Bâtiment Gregor Mendel)  est autorisé à pratiquer, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent  
arrêté :

• la capture, la perturbation intentionnelle et le relâcher immédiat sur place d'espèces animales protégées :

CAPTURE, PERTURBATION INTENTIONNELLE ET RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

OISEAUX

Cincle plongeur (Cinclus cinclus)

Par an, 280 à 330 nids, soit : 

- 1600 œufs environ,

- 800 à 1 100 jeunes.

• le transport, la détention et l’utilisation de matériel biologique d'espèces animales protégées :

PRÉLÈVEMENT, TRANSPORT, DÉTENTION ET UTILISATION DE MATÉRIEL BIOLOGIQUE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

OISEAUX

Cincle plongeur (Cinclus cinclus)
Œufs stériles, non éclos sept jours après l’éclosion 
des premiers œufs 

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : département de la Savoie. Le site d’étude couvre le massif de la Chartreuse et ses environs, 
à l’exclusion de la réserve naturelle nationale des Hauts de Chartreuse.

Protocole :

Les opérations sont conduites par un établissement public ayant une activité de recherche, pour la réalisation 
d’inventaires de populations d’espèces sauvages dans le cadre d’études scientifiques.

Les  protocoles  retenus  sont  adaptés  à  l’espèce  et  évitent  toute  opération  qui  risquerait  de  provoquer  une 
désertion ou une mortalité des oiseaux.
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Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci 
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles 
biologiques.

Modalités : 

Les modalités de capture et de perturbation intentionnelle sont les suivantes :

• localisation  et  vérification  régulière  du  contenu  des  nids  (nombre  d’œufs,  de  jeunes  éclos,  dates  de 
reproduction, taux de nourrissage) ;

• jeunes pris à la main depuis l’intérieur du nid, délicatement, sans exercer de pression, après vérification de  
l’absence de la femelle lorsque les poussins sont jeunes (moins de 6-7 jours) ;

• individus placés dans une boite plastique équipée d’une chaufferette pour les stades avant thermorégulation 
(âgés de moins de 8-10 jours), en fonction des conditions météorologiques, puis nettoyage et désinfection de 
la boite entre chaque nichée ;

• manipulations (notamment pesées, photographies éventuelles) réalisées sur la rive, à proximité immédiate du 
nid, durant 30 minutes maximum ;

• remise des poussins dans le nid, à la main, immédiatement après la réalisation des manipulations ;

• manipulations  réalisées  pendant  la  période  de  reproduction  de  l’espèce,  de  fin  février  à  début  juillet, 
ponctuellement  et  induisant  des  dérangements  limités  dans  le  temps,  n’impactant  pas  l’installation  des 
oiseaux, la construction des nids et l’élevage des jeunes ;

• aucune  opération  de  marquage  n’est  effectuée.  Les  opérations  de  baguage  individuel  sont  réalisées 
uniquement par les détenteurs d’autorisation de capture d’oiseaux pour le marquage à des fins scientifiques 
délivrés par le  Centre de recherches sur la biologie des populations d'oiseaux (CRBPO) dans le cadre du 
programme agrée par le CRBPO sous le numéro 655.

La pression d’inventaire maximale est évaluée annuellement à 160 jours de terrain, avec l’intervention possible 
de quatorze personnes procédant simultanément aux opérations.

Les captures sont  réalisées selon des modalités et  à l’aide de moyens n’occasionnant  aucune blessure ni  
mutilation aux animaux capturés. 

Les modalités de transport, détention et utilisation de matériel biologique sont les suivantes :

• prélèvement des œufs stériles, non éclos sept jours après l’éclosion des premiers œufs ;

• transport  des  œufs  stériles  entre  le  lieu  de  prélèvement  et  le  CNRS (commune  de  VILLEURBANNE  - 
Université Lyon 1 - Laboratoire de Biométrie et Biologie Évolutive) ;

• congélation et conservation des œufs stériles, pour la réalisation d’analyses ultérieures.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Blandine  Doligez,  responsable  du  programme,  docteur  en  écologie,  directrice  de  recherches  au  CNRS, 
formation à l’expérimentation animale (niveau concepteur), bagueuse spécialiste (Cincle plongeur) CRBPO ;

• pour les opérations non techniques :

- bagueurs CRBPO recrutés annuellement, en possession d’une autorisation de baguage CRBPO ;

- stagiaires  ou  volontaires  en  autonomie  ayant  bénéficié  en  amont  des  opérations  d’une  formation  par 
tutorat, matérialisée par une attestation à présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de 
l’environnement. 

La liste des stagiaires et bagueurs CRBPO participant aux opérations est transmise en amont de toute opération 
à  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  (pme.ehn.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr)  et  au  service 
départemental de l’office français de la biodiversité de la Savoie (sd  7  3@ofb.gouv.fr  ), 15 jours avant le début de 
chaque opération.

Chaque année, au moins 15 jours avant le début des opérations,  le bénéficiaire transmet par courriel  à la  
DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  (pme.ehn.dreal-ara@developpement-  durable.gouv.fr  ) et  au  service 
départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  de  la  Savoie  (sd  7  3@ofb.gouv.fr  )  un  planning 
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prévisionnel des visites des sites qui seront réalisées le long des cours d’eau, entre mi-février et début juin.

Les personnes habilitées sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues 
de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2027.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies  
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,  
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives 
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, chaque année avant le 31 mars un rapport sur la mise en œuvre de la  
dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend :

• le nombre d'opérations conduites au cours de l'année sous couvert de la dérogation ;

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• les espèces ou groupes d'espèces dont la présence a été identifiée ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d'animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au cours 
des opérations ;

• le nombre d’œufs stériles collectés.

ARTICLE 6 : Contrôles

La mise en œuvre des prescriptions du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents habilités.

ARTICLE 7 : Sanctions

Le non-respect  des prescriptions du présent arrêté  est  passible des sanctions prévues pour les infractions 
pénales définies et réprimées par les articles L.415-3 et R.415-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 8 : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires 
pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et 
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours 

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa publication  ou  sa 
notification :

• par la  voie  d’un recours administratif.  L’absence de réponse dans le  délai  de deux mois fait  naître  une 
décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif 
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .
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ARTICLE 10 : Exécution

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et 
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes  
administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature,

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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